
























































































































































































































 

Hôtel de ville. Place du 11 novembre 1918, CS 80031, 92245 Malakoff Cedex. Tel 01 47 46 75 00 

 
 
DIRECTION CITOYENNETE Maison de la vie associative  
VIE ASSOCIATIVE ET EVENEMENTIEL   26, rue Victor Hugo  
SECTEUR LOCATION DE SALLES   92 240 Malakoff  
HOTEL DE VILLE        Heures de permanence  
1, PLACE DU 11 NOVEMBRE Mardi de 13h30 à 17h   
92240 MALAKOFF       Mercredi et vendredi de 9h à 12h  
01.47.46.75.00                   01 55 48 07 36 
 
 
 

CONVENTION D’OCCUPATION DES SALLES 
MUNICIPALES DE LA VILLE DE MALAKOFF 

Pour les particuliers 
 
 
 
Entre la ville de Malakoff 
Représentée par Madame la Maire Jacqueline BELHOMME  
 
d’une part 
 
et 
 
M.……………..………...MME……………………….. 
 
Domicilié.e sis……………………………………….. 
Code postal et ville :………………………………… 
 
Coordonnées téléphoniques : ………………………………………. 
Et adresse mail :......................................@................................... 
 
 
 
D’autre part, 
 
 
Il a été convenu la location de la salle : XXXXXXXXX 
 
Lieu : XXXXXXXXXXXXXXX 92240 MALAKOFF 
 
Date : du  vendredi date………………….à horaire…………………… 

samedi date …………………..à horaire…………………… 
dimanche date ………………..à horaire…………………… 

 
 
Nature de la manifestation : 
 
Nombre de personnes prévues : 
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 08/02/2023

Reçu en préfecture le 08/02/2023

Publié le 
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Hôtel de ville. Place du 11 novembre 1918, CS 80031, 92245 Malakoff Cedex. Tel 01 47 46 75 00 

CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SALLE : 
 
Article 1 – Location - tarif 
La mise à disposition de la salle familiale est con sentie au locataire désigné ci-dessus, 
moyennant une redevance d’occupation fixée annuelle ment par délibération du Conseil 
Municipal. 
Cette location s’élève à la somme de .…….. sans le forfait vaisselle, ou …..…..€ avec le forfait 
vaisselle. 
 
Utilisation de la vaisselle (+50 € forfait) – Uniquement disponible dans la salle Léo Ferré. 
 
Veuillez entourer votre choix :             Oui              Non  
 
 
Dès réception de la présente convention, le locataire devra en prendre connaissance et la retourner 
au secteur location de salles dûment complétée et signée , accompagnée des documents suivants,  
 

•  photocopie d’un titre d’identité du locataire, 
•  copie de l’assurance responsabilité civile valide,  couvrant la date de mise à disposition 

des locaux  
•  acompte ou versement d’arrhes 20% pour la réservat ion (règlement par chèque ou 

espèce encaissé au dépôt)  
•  chèque du solde restant dû représentant 80 % de la  location, soit ……€ 
•  chèques de caution : un chèque de caution d’un mon tant de  …… €, qui sera restitué par 

voie postale, sauf en cas de dégradation dûment constatée ; la pénalité appliquée en cas de 
rangement ou de ménage non fait est fixée à 200 €. 
 
 

Rappel : Les chèques de règlement sont à libeller à  l’ordre du Trésor Public. 
 

 
Ces documents doivent être envoyés par voie postale un mois après la réception de ce présent 
courrier à l’adresse de l’hôtel de ville Place du 11 novembre 1918, CS 80031, 92245 Malakoff cedex. 
Attention : en cas de non-respect de ce délai, la salle sera proposée à un autre usager. 
 
 
 
Article 2 Cautions   
Chèques de caution : 

•  un chèque de caution d’un montant de …… €, qui sera restitué par voie postale, sauf en 
cas de dégradation dûment constatée ou de ménage/rangement non fait (pénalité fixée à 
200 €). 

 
 
Article 3 – Annulation  

•  En cas d’annulation par l’usager, l’acompte des 20 % de réservation ne fera pas l’objet d’un 
remboursement par la Ville, sauf cas de force majeure dûment justifié. 

•  La Ville de Malakoff se réserve la possibilité d’annuler une location en cas de raison 
impérieuse nécessitant la réquisition des locaux. L’acompte sera alors remboursé à l’usager. 

 
 
Article 4 – Etat des lieux et remise des clefs  
Un état des lieux entrant est fixé le date.……………… et heure …………….……… 
Un rappel sera fait par mail ou téléphone dans la semaine de la réservation. 
Un état des lieux sortant est prévu le date.……………, en cas de désaccord sur l’état des lieux, un 
rendez-vous sera fixé dans les 24h sur place en présence du locataire. En cas d’impossibilité du 
locataire à se rendre sur place, la contestation de l’état des lieux ne sera pas prise en compte. 
Afin de procéder à la restitution de la salle, les clefs doivent être déposées dans la boite à lettres de 
la Maison de la vie associative sise 26 rue Victor Hugo 92240 MALAKOFF, le dimanche soir aux 
horaires de fin de location, soit 20H00. 
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Les poubelles et bouteilles de verre devront être déposées dans les grands containers prévus à cet 
effet et situés à proximité de la salle communale. Les locaux devront être rendus après utilisation en 
parfait état de rangement et de propreté.  
 
 
Article 5 – Assurance et responsabilité  
La Ville de Malakoff a souscrit un contrat d’assurance garantissant les risques incendies, foudre, 
explosion, attentat, tempête, dommages électriques, bris de glaces et dégâts des eaux, excepté les 
cas de malveillance du locataire. 
Chaque utilisateur devra justifier d’une police d’assurance de responsabilité civile pour les accidents 
corporels et matériels pouvant survenir à lui-même comme aux tiers. 
La municipalité est déchargée de toute responsabilité pour les accidents corporels directement liés 
aux activités et pouvant survenir pendant l’utilisation de la salle ainsi que les dommages aux biens 
entreposés par les utilisateurs. 
 
Le locataire a la responsabilité de l’ouverture et de la fermeture des portes pendant son temps 
d’occupation des locaux ; la ville de Malakoff ne saurait être tenue responsable des vols commis dans 
l’enceinte de la salle et annexes. 
 
 
Article 6 - Interdictions  
Il est interdit au locataire de prêter ou sous-louer les locaux désignés, pendant le temps d’occupation 
prévu. 
 
L’occupation des locaux doit se faire de façon paisible, excluant toutes activités susceptibles 
d’apporter une gêne au voisinage, notamment la musique diffusée de quelque façon que ce soit, ne 
doit pas être perceptible de l’extérieur des locaux. 
En date du 1 er mars 2000, Madame la Maire a pris un arrêté (n°1.2 000) relatif à la lutte contre le 
bruit.  
 
 
Article 7 – Sécurité et clauses réglementaires 
Le locataire s’engage à respecter les dispositions et consignes suivantes :  

1- La capacité de la salle est limitée à ………… personnes, au-delà le locataire est en infraction. 
2- Il est formellement interdit de fumer (Loi Evin). 
3- Les issues de secours seront laissées libres de tout passage et toutes contraintes. 
4- Toute utilisation de gaz, feu, flamme, artifices et fumigènes est strictement interdite. 
5- Le couchage sur place n’est pas autorisé. 
6- Tout dégât occasionné aux locaux ou matériel s’y trouvant sera remboursé par le locataire. 

En cas de tapage, de tumulte, de bruit ou de désordre quelconque, de mauvaise utilisation 
des locaux et du matériel mis à sa disposition, le locataire se verra refuser, à l’avenir, 
l’utilisation des salles municipales et le chèque de caution pourra éventuellement être retenu. 

7- L’accès aux locaux ne peut en aucun cas faire l’objet d’entrées payantes. 
 
La signature de la présente convention entraîne l’a cceptation sans aucune réserve des 
dispositions qu’elle contient.  
 
   Fait à Malakoff, le   
     
         
Sonia Figuères   Signature du locataire        
1re Adjointe à la Maire    précédée de la mention 
Chargée de la démocratie locale,     manuscrite «Lu  et approuvé» 
de la vie associative,  
des affaires générales et de l’habitat 
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DIRECTION CITOYENNETE Maison de la vie associative  
VIE ASSOCIATIVE ET EVENEMENTIEL   26, rue Victor Hugo  
SECTEUR LOCATION DE SALLES   92 240 Malakoff  
HOTEL DE VILLE        Heures de permanence  
1, PLACE DU 11 NOVEMBRE Mardi de 13h30 à 17h   
92240 MALAKOFF       Mercredi et vendredi de 9h à 12h  
01.47.46.75.00                   01 55 48 07 36 
 
 
 

CONVENTION D’OCCUPATION DES SALLES 
MUNICIPALES DE LA VILLE DE MALAKOFF 

Pour les entreprises 
 
 
 
Entre la ville de Malakoff 
Représentée par Madame la Maire Jacqueline BELHOMME  
 
d’une part 
 
et 
 
…………………………………………………………………………. 
 
Représenté.e par ……………………………………………………. 
 
Domicilié.e sis……………………………………….. 
Code postal et ville :………………………………… 
 
Coordonnées téléphoniques : ………………………………………. 
Et adresse mail :......................................@................................... 
 
 
 
D’autre part, 
 
 
Il a été convenu la location de la salle : XXXXXXXXX 
 
Lieu : XXXXXXXXXXXXXXX 92240 MALAKOFF 
 
Date : du  vendredi date………………….à horaire…………………… 

samedi date …………………..à horaire…………………… 
dimanche date ………………..à horaire…………………… 

 
 
Nature de la manifestation : 
 
Nombre de personnes prévues : 
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Hôtel de ville. Place du 11 novembre 1918, CS 80031, 92245 Malakoff Cedex. Tel 01 47 46 75 00 

 
 
CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SALLE : 
 
Article 1 – Location - tarif 
La mise à disposition de la salle familiale est con sentie au locataire désigné ci-dessus, 
moyennant une redevance d’occupation fixée annuelle ment par délibération du Conseil 
Municipal. 
Cette location s’élève à la somme de .…….. sans le forfait vaisselle, ou …..…..€ avec le forfait 
vaisselle. 
 
Utilisation de la vaisselle (+50 € forfait) – Uniquement disponible dans la salle Léo Ferré. 
 
Veuillez entourer votre choix :             Oui              Non  
 
 
Dès réception de la présente convention, le locataire devra en prendre connaissance et la retourner 
au secteur location de salles dûment complétée et signée , accompagnée des documents suivants,  
 

•  photocopie d’un titre d’identité du locataire, 
•  copie de l’assurance responsabilité civile valide,  couvrant la date de mise à disposition 

des locaux  
•  acompte ou versement d’arrhes 20% pour la réservat ion (règlement par chèque ou 

espèce encaissé au dépôt)  
•  chèque du solde restant dû représentant 80 % de la  location, soit ……€ 
•  chèques de caution : un chèque de caution d’un mon tant de  …… €, qui sera restitué par 

voie postale, sauf en cas de dégradation dûment constatée ; la pénalité appliquée en cas de 
rangement ou de ménage non fait est fixée à 200 €. 
 
 

Rappel : Les chèques de règlement sont à libeller à  l’ordre du Trésor Public. 
 

 
Ces documents doivent être envoyés par voie postale un mois après la réception de ce présent 
courrier à l’adresse de l’hôtel de ville Place du 11 novembre 1918, CS 80031, 92245 Malakoff cedex. 
Attention : en cas de non-respect de ce délai, la salle sera proposée à un autre usager. 
 
 
 
Article 2 Cautions   
Chèques de caution : 

•  un chèque de caution d’un montant de …… €, qui sera restitué par voie postale, sauf en 
cas de dégradation dûment constatée ou de ménage/rangement non fait (pénalité fixée à 
200 €). 

 
 
Article 3 – Annulation  

•  En cas d’annulation par l’usager, l’acompte des 20 % de réservation ne fera pas l’objet d’un 
remboursement par la Ville, sauf cas de force majeure dûment justifié. 

•  La Ville de Malakoff se réserve la possibilité d’annuler une location en cas de raison 
impérieuse nécessitant la réquisition des locaux. L’acompte sera alors remboursé à l’usager. 

 
 
Article 4 – Etat des lieux et remise des clefs  
Un état des lieux entrant est fixé le date.……………… et heure …………….……… 
Un rappel sera fait par mail ou téléphone dans la semaine de la réservation. 
Un état des lieux sortant est prévu le date.……………, en cas de désaccord sur l’état des lieux, un 
rendez-vous sera fixé dans les 24h sur place en présence du locataire. En cas d’impossibilité du 
locataire à se rendre sur place, la contestation de l’état des lieux ne sera pas prise en compte. 
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Afin de procéder à la restitution de la salle, les clefs doivent être déposées dans la boite à lettres de 
la Maison de la vie associative sise 26 rue Victor Hugo 92240 MALAKOFF, le dimanche soir aux 
horaires de fin de location, soit 20H00. 
 
Les poubelles et bouteilles de verre devront être déposées dans les grands containers prévus à cet 
effet et situés à proximité de la salle communale. Les locaux devront être rendus après utilisation en 
parfait état de rangement et de propreté.  
 
 
Article 5 – Assurance et responsabilité  
La Ville de Malakoff a souscrit un contrat d’assurance garantissant les risques incendies, foudre, 
explosion, attentat, tempête, dommages électriques, bris de glaces et dégâts des eaux, excepté les 
cas de malveillance du locataire. 
Chaque utilisateur devra justifier d’une police d’assurance de responsabilité civile pour les accidents 
corporels et matériels pouvant survenir à lui-même comme aux tiers. 
La municipalité est déchargée de toute responsabilité pour les accidents corporels directement liés 
aux activités et pouvant survenir pendant l’utilisation de la salle ainsi que les dommages aux biens 
entreposés par les utilisateurs. 
 
Le locataire a la responsabilité de l’ouverture et de la fermeture des portes pendant son temps 
d’occupation des locaux ; la ville de Malakoff ne saurait être tenue responsable des vols commis dans 
l’enceinte de la salle et annexes. 
 
 
Article 6 - Interdictions  
Il est interdit au locataire de prêter ou sous-louer les locaux désignés, pendant le temps d’occupation 
prévu. 
 
L’occupation des locaux doit se faire de façon paisible, excluant toutes activités susceptibles 
d’apporter une gêne au voisinage, notamment la musique diffusée de quelque façon que ce soit, ne 
doit pas être perceptible de l’extérieur des locaux. 
En date du 1 er mars 2000, Madame la Maire a pris un arrêté (n°1.2 000) relatif à la lutte contre le 
bruit.  
 
 
Article 7 – Sécurité et clauses réglementaires 
Le locataire s’engage à respecter les dispositions et consignes suivantes :  

1- La capacité de la salle est limitée à ………… personnes, au-delà le locataire est en infraction. 
2- Il est formellement interdit de fumer (Loi Evin). 
3- Les issues de secours seront laissées libres de tout passage et toutes contraintes. 
4- Toute utilisation de gaz, feu, flamme, artifices et fumigènes est strictement interdite. 
5- Le couchage sur place n’est pas autorisé. 
6- Tout dégât occasionné aux locaux ou matériel s’y trouvant sera remboursé par le locataire. 

En cas de tapage, de tumulte, de bruit ou de désordre quelconque, de mauvaise utilisation 
des locaux et du matériel mis à sa disposition, le locataire se verra refuser, à l’avenir, 
l’utilisation des salles municipales et le chèque de caution pourra éventuellement être retenu. 

7- L’accès aux locaux ne peut en aucun cas faire l’objet d’entrées payantes. 
 
La signature de la présente convention entraîne l’a cceptation sans aucune réserve des 
dispositions qu’elle contient.  
 
   Fait à Malakoff, le   
     
         
Sonia Figuères   Signature du locataire        
1re Adjointe à la Maire    précédée de la mention 
Chargée de la démocratie locale,     manuscrite «Lu  et approuvé» 
de la vie associative,  
des affaires générales et de l’habitat 

Envoyé en préfecture le 08/02/2023
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